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Réunion tenue le mardi 22 novembre 2022, de 9 h à 15 h 15.  
En présence : 715, rue du Square Victoria, Montréal, salle 707. 
En virtuel : TEAMS. 
 
Étaient présents : 

Nom Organisation Nom Organisation 

Marie-Ève Chabot Ville de Québec Christine Lamarche APSAM 

Isabelle Gagnon (en 
replacement de Jessy Scrosati)  

Ville de Sherbrooke Annie-Claude Larivière APSAM 

Simon Galipeau Ville de Montréal Geneviève Magnan  Ville de Repentigny 

Véronique Gamache  Ville de Thetford Franco Mazza  SCFP 429 - Ville de Montréal 

Michel Gauvin (à distance) OMHM Gaétan Olivier  Ville de Longueuil 

Chantale Grenier (à 
distance) 

Ville de Shawinigan Kuang Selao CSN – Ville de Mont-
Tremblant 

Dominic Harvey  SFMQ - Ville de Québec Carl Veilleux  FISA - Ville de Sherbrooke 

Invités 

Audrey-Anne Allaire APSAM Marc Fournier APSAM 

Karine Charbonneau (à 
distance) 

APSAM Benjamin Reid-Soucy APSAM 

 
Étaient absents : 

Nom Organisation Nom Organisation 

Jocelyn Bourdon SCFP - Ville de Saint-Jean-
sur-Richelieu 

Alain Morin CSD / Syndicat des salariés 
municipaux de Chaudière-
Appalaches – Ville de Saint-
Georges 

Mathieu Fournier SCFP 4134 - Ville de Saint-
Jean-sur-Richelieu 

Stéphane Simard SCFP 306 – Ville de Longueil 
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Mot de bienvenue et adoption de l’ordre du jour  

La bienvenue est souhaitée à tous. La rencontre commence vers 9 h 05. Il y a quelques changements au sein du 
groupe de liaison.  

Nous accueillons de nouveaux membres, soient :  

• Franco Mazza de la Ville de Montréal (en replacement de Luc Veillette). 
• Kuang Selao de la Ville de Mont-Tremblant. M. Selao comble une place vacante de représentant syndical au 

sein du groupe et assurera la liaison avec la CSN. 

Pour leur précieuse collaboration, l’APSAM remercie les gens ayant siégé jusqu’à récemment au groupe de liaison 
des cols blancs. 

Du côté de l’APSAM, les invités suivants sont présents à la rencontre : 

• Marc Fournier, nouveau directeur général.  
• Karine Charbonneau, nouvelle conseillère en prévention. 
• Benjamin Reid-Soucy et Audrey-Anne Allaire, conseillers en prévention. Ils participent à la rencontre pour le 

suivi de certains dossiers.  

L’ordre du jour est présenté et adopté tel quel.  
 
1. Tour de table  

Tous se présentent à tour de rôle, en indiquant les principaux dossiers SST travaillés actuellement dans leurs 
organisations pour les cols blancs. Voici les principaux points soulevés : 

• Santé psychologique au travail : sondage pour identifier les risques psychosociaux du travail (RPS) et 
élaboration de plans d’action, formation sur les RPS, formation de sentinelles/pairs aidants, révision de la 
politique SST pour y intégrer la santé psychologique, formation civilité/harcèlement, rédaction d’un code de 
civilité, rencontres d’équipes pour identifier les irritants, programme pour l’implantation d’une culture de 
mieux-être et de reconnaissance, mesures pour favoriser la conciliation travail-vie personnelle, démarche 
Entreprise en santé, modifications au PAE. 

• Ergonomie : au bureau et en télétravail (formation, entre autres, de personnes-ressources et ajustements de 
postes) ainsi que dans les véhicules.  

• Manutention manuelle : projet sur la manutention de livres en bibliothèque.  
• Chutes, glissades et trébuchements : campagne de sensibilisation, nouveaux modèles de crampons à l’essai, 

notamment pour les brigadiers scolaires.   
• Violence dans les rapports avec la clientèle, notamment aux sports/loisirs/vie communautaire et chez les 

agents de stationnement : formations données ou à venir. 
• Violence conjugale : coffre à outils pour les gestionnaires, formation aux employés, gestionnaires et 

personnes-ressources.  
• Télétravail : élaboration d’une politique de télétravail. 
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• Informatisation de documents et données: formulaire de déclaration d’accidents du travail, statistiques de 
lésions professionnelles, etc.   

• LMRSST : réflexions concernant les mécanismes de prévention et de participation (notamment les comités de 
santé et de sécurité). 
 

Du côté de l’APSAM, on mentionne quelques dossiers généraux en cours : 
• Projet de réforme technologique : 3 volets touchés par ce projet soit la formation, le site web et la 

comptabilité. 
• Changements au niveau des ressources humaines. Il y a eu plusieurs nouvelles embauches dans les derniers 

mois : direction générale, direction du service de la formation et des événements, conseillère en prévention 
et responsable des communications.  

• Préparation en vue de la nouvelle planification stratégique, l’actuelle se terminant en 2023. Des réflexions 
sont déjà amorcées à l’APSAM et les groupes de liaison seront consultés au cours de la prochaine année sur 
leurs enjeux prioritaires. On profite de l’occasion pour revenir sur un des éléments du fonctionnement des 
groupes de liaison, soit le processus de priorisation annuelle des projets. On rappelle que le groupe a 
notamment les rôles suivants : proposer des stratégies de diffusion pour les résultats des travaux conduits par 
l’APSAM et relayer ces résultats dans leurs réseaux de contacts (ex. : outils, nouvelles formations disponibles). 
Comme il a été soulevé lors d’une précédente rencontre, beaucoup d’informations pour les cols blancs sont 
accessibles sur le site de l’APSAM, mais ces outils ne sont pas toujours connus de la clientèle, d’où l’importance 
de rappeler le rôle des groupes de liaison à cet égard.    

2. Suivi de la rencontre du 17 novembre 2021  

COVID-19 

À la suite de l’annonce du gouvernement de lever l'essentiel des mesures sanitaires le 14 mars dernier, l’APSAM 
a pris la décision de retirer de son site Web ses différentes sous-pages concernant la COVID-19. La page principale 
demeure (maintenant appelée COVID-19 et infections respiratoires) et celle-ci permet à la clientèle d’être 
informée des dernières annonces et publications officielles sur ce dossier. 

 
Quant à elle, la page COVID 19 : Santé psychologique a été rapatriée sous le thème Santé psychologique. Pour la 
consulter : Santé psychologique en pandémie. 
 
Dossier « Loisirs » 

Piscines  

De nouvelles pages ont été publiées sur le site web de l’APSAM pour cette clientèle. Ces nouveautés proviennent 
notamment de travaux réalisés avec différents comités de travail, des partenaires et la CNESST.  

• La page web Entretien des tremplins présente la démarche du Complexe-sportif Claude-Robillard concernant 
l’entretien sécuritaire des tremplins pour contrôler le risque de chute de hauteur. 

• La page web Travaux réguliers et saisonniers en bordure des piscines a vu le jour à la suite d’une collaboration 
avec différents comités de la Ville de Montréal, de la Ville de Longueuil ainsi qu’avec des partenaires tels que 
l’ARAQ et la CNESST. L’objectif de cette page est de soutenir les organisations dans leur recherche de solutions 

https://www.apsam.com/theme/risques-biologiques/covid-19-infections-respiratoires
https://www.apsam.com/theme/sante-psychologique
https://www.apsam.com/theme/sante-psychologique/sante-psychologique-en-pandemie
https://www.apsam.com/clientele/cols-blancs/piscines/entretien-des-tremplins
https://www.apsam.com/clientele/cols-blancs/piscines/travaux-reguliers-ou-saisonniers-en-bordure-des-piscines
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pour éliminer ou contrôler les risques de chute de hauteur et de noyade. La difficulté de concrétiser 
l’application des exigences réglementaires entourant ces deux risques ont motivé la réalisation de ces travaux.  

L’APSAM a aussi collaboré avec la Société de Sauvetage pour le développement d’une formation pour les 
travailleurs qui effectuent des tâches à proximité de l’eau, dans des endroits contrôlés (ex. : piscine ou bassin). La 
particularité de cette formation est qu’elle est donnée par un moniteur en sauvetage qui aura reçu préalablement 
une session d’orientation de la Société de Sauvetage. Ainsi, ce moniteur peut former les travailleurs à l’intérieur 
d’une ville qui font, par exemple, l’entretien des piscines. L’objectif de la formation est de donner les compétences 
de base pour reconnaître les situations à risque de noyade, autour d’une piscine ou d’un bassin, et les moyens 
pour la prévenir. 

Également, dans l’objectif d’informer notre clientèle sur la nouvelle règlementation entourant le travail à risque 
de noyade et la prise en charge de ce risque, l’APSAM a participé à différents événements visant la clientèle des 
piscines.  

• À l’hiver dernier, lors de 4 rencontres virtuelles, nous avons rejoint 165 membres de l’ARAQ présents à travers 
le Québec.  

• Au printemps, lors du congrès de l’AQAIRS et de l’ARAQ, nous avons présenté une conférence conjointe avec 
Louis-Philippe Gravel, contremaître à la Ville de Longueuil et membre de l’ARAQ (25 participants sur place et 
125 participants ont visionné l’enregistrement après le congrès).  

• À l’automne, nous avons fait une présentation à l’AQLM, également en partenariat avec M. Gravel de la Ville 
de Longueuil. La prévention de la noyade a été abordée et les mécanismes de prévention et de participation 
ont été brièvement présentés (en lien avec la LMRSST). 

De plus, nous avons collaboré avec l’ARAQ pour produire un arbre décisionnel quant au port du vêtement de 
flottaison individuel pour le personnel œuvrant à proximité des piscines (ex. : sauveteurs, personnel d’entretien) 
et ce, en fonction de la situation de travail. La publication de l’outil est à venir. 

Dans un autre ordre d’idées, le 3e volet de la recherche de l’IRSST portant sur les sous-produits de désinfection en 
piscine est toujours en cours : Développement de stratégies visant à contrôler le niveau de contamination des 
piscines par les sous-produits de désinfection.  

Finalement, en ce qui concerne la rédaction du document « Guide de conception des eaux de piscines et autres 
bassins artificiels - Technologies de traitement des eaux de piscines », du Ministère de l’Environnement et de la 
lutte contre les changements climatiques (MELCC), l’APSAM a été informée que ce dernier est en cours d'édition.  

PRÉVENTION DES CHUTES, GLISSADES ET TRÉBUCHEMENTS  

Lors de la dernière rencontre du groupe, il a été mentionné que la Ville de Sherbrooke avait développé un 
document pour soutenir les personnes impliquées dans le processus d’enquête et d’analyse des accidents de type 
chutes, glissades et trébuchements. Avec l’autorisation de la ville, l’APSAM va s’inspirer de ce document pour 
développer un outil similaire qui s’arrimera avec l’approche mise de l’avant dans notre formation Enquête et 
analyse des accidents, soit le MÉLITO. Le développement de cet outil s’amorcera au cours de l’année 2023. Le 
groupe réaffirme la pertinence d’un tel outil et un comité de validation paritaire est formé. Ce dernier sera 
convoqué lorsque le développement sera suffisamment avancé. 

https://sauvetage.qc.ca/fr/services/formation-de-perfectionnement/formulaire-dinscription/travailleurs-a-proximite-de-leau
https://sauvetage.qc.ca/fr/services/formation-de-perfectionnement/formulaire-dinscription/travailleurs-a-proximite-de-leau
https://www.irsst.qc.ca/recherche-sst/projets/projet/i/5384/n/developpement-de-strategies-visant-a-controler-le-niveau-de-contamination-des-piscines-par-les-sous-produits-de-desinfection-2015-0010
https://www.irsst.qc.ca/recherche-sst/projets/projet/i/5384/n/developpement-de-strategies-visant-a-controler-le-niveau-de-contamination-des-piscines-par-les-sous-produits-de-desinfection-2015-0010
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TRAVAIL À RISQUE DE NOYADE DANS L’EAU  

En plus des actions qui ont été faites spécifiquement pour la clientèle des piscines, l’APSAM a également produit 
deux capsules vidéo présentant les changements règlementaires et une démarche pour prendre en charge le 
risque de noyade. De plus, un gabarit de plan de sauvetage a été élaboré avec la collaboration d’un représentant 
de la Ville de Longueuil, membre de l’ARAQ. Ces outils sont accessibles sur notre thème Travail à risque de noyade.  

Également, nous avons collaboré avec la CNESST à la rédaction d’un guide technique sur la prise en charge du 
risque de noyade. Ce document précisera et expliquera certaines notions introduites par la règlementation. 
Lorsqu’il sera disponible, la clientèle de l’APSAM en sera informée via un article de blogue.  

Enfin, la formation Travail à proximité ou sur l’eau a été actualisée afin d’intégrer les éléments du RSST et les outils 
développés par l’APSAM. 

3. ERGONOMIE ET MANUTENTION MANUELLE 

Un suivi est fait sur les différents projets en cours.  

D’abord, le développement de la formation de coach en manutention manuelle est retardé en raison d’autres 
dossiers prioritaires à l’APSAM.   

Quant à l’élaboration d’un outil visant à aider les milieux de travail dans la réduction des risques ergonomiques 
en bibliothèque (chutes à livres, rayonnage, utilisation des chariots, etc.), ce projet est toujours en cours. Une 
publication est prévue au premier trimestre 2023. Si des membres souhaitent commenter l’outil avant sa 
publication, il est possible de le faire en contactant Christine, qui fera le lien avec Benjamin. On mentionne 
également que l’APSAM collabore avec un comité paritaire de la Ville de Montréal pour cibler des solutions visant 
à réduire les risques ergonomiques liés à la manutention de boîtes en bibliothèque.  

Un document est sur le point d’être finalisé concernant l’ajustement du poste de conduite dans les véhicules-
outils. Par la suite, l’objectif est de produire un document similaire pour un véhicule type utilisé par des employés 
cols blancs. La Ville de Montréal propose de collaborer à ce projet puisqu’ils ont aussi ciblé des besoins en ce sens.  

Un aperçu de la formation Ergonomie au bureau : personnes-ressources est présenté. On rappelle que celle-ci a 
été complètement revue pour mieux répondre aux besoins des personnes-ressources. Ce travail est le fruit d’une 
collaboration avec l’APSSAP.  

Cette nouvelle version de la formation est plus accessible puisqu’elle peut être offerte en classe virtuelle. Cette 
option est intéressante, car elle permet aux participants de pratiquer l’ajustement d’un poste de travail avec leurs 
propres équipements de bureau. Pour dynamiser le contenu, des capsules d’information ont été intégrées à la 
formation (ex. : prévention du statisme, importance de la communication lors de l’ajustement d’un poste). Des 
outils sont également proposés pour soutenir le travail des personnes-ressources (ex. : fiche d’ajustement d’un 
poste de travail de bureau). Cette formation est d’une durée de 4 h.  

En complémentarité aux rôles des personnes-ressources, Benjamin rappelle que dans un contexte où de plus en 
plus d’employés occupent un poste de travail partagé, il est aussi important d’apprendre aux utilisateurs à ajuster 

https://www.apsam.com/theme/risques-la-securite-ou-mecaniques/travail-risque-de-noyade
https://www.apsam.com/formation/liste-des-formations/travail-proximite-ou-sur-leau
https://www.apsam.com/formation/liste-des-formations/ergonomie-au-bureau-pr
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correctement leur poste et leurs équipements. À cet égard, le webinaire Ergonomie au bureau et en télétravail, 
diffusé en avril 2021, peut être utile.   

Enfin, on souligne qu’une mise à jour de la page Poste de travail informatisé a également été faite et qu’une 
nouvelle page sur le Télétravail a aussi été produite. Cette dernière répertorie, entre autres, de l’information sur 
l’ergonomie en télétravail. 

4. STRESS POST-TRAUMATIQUE CHEZ LES INTERVENANTS D’URGENCE  

Nous revenons d’abord sur le colloque organisé conjointement par l’APSAM et l’ASSTSAS « Stress post-
traumatique : quand l’urgence d’agir se fait sentir ». Ce dernier s’est tenu le 21 septembre dernier et a permis de 
rejoindre près de 530 personnes (virtuel et présentiel). Parmi les inscriptions du secteur municipal uniquement, 
25 personnes représentaient les préposés aux communications d’urgence. Certains membres du groupe étaient 
présents à cet événement. Ces derniers mentionnent avoir beaucoup apprécié la journée, notamment le partage 
d’expériences des milieux de travail. Comme retombées du colloque, des réflexions, des échanges et des actions 
ont eu lieu dans certaines organisations dans l’objectif d’améliorer la prévention du stress post-traumatique chez 
les préposés aux communications d’urgence.   

Par la suite, une présentation est faite pour rappeler les outils déjà publiés par l’APSAM sur le stress post-
traumatique chez les intervenants d’urgence (en 2018). Les nouveautés qui se sont ajoutées au dossier depuis 
septembre dernier sont également présentés soient :  

• Outils visant à soutenir les milieux dans le développement ou l’amélioration d’un programme de gestion 
globale des événements potentiellement traumatiques au travail : Programme de gestion globale des 
événements traumatiques au travail | APSAM. On mentionne que les outils 2-3-4 sont actuellement 
personnalisés à la clientèle policière, mais que leur adaptation pour les préposés aux communications 
d’urgences et les pompiers se fera prochainement. Nous rappelons le lien pour accéder au contenu Stress 
post-traumatique : Préposés aux communications d'urgence | APSAM 

• Trois nouvelles capsules vidéo : Stress post-traumatique : capsules d'information | APSAM 

Finalement, le groupe est informé de l’offre de service qui sera rendue accessible par l’APSAM en 2023 pour 
accompagner les milieux de l’urgence dans la prévention du stress post-traumatique. Le cadre de cette offre est 
aussi décrit (ex. : préalables exigés, frais). 

La présentation est envoyée aux membres.    

5. SANTÉ PSYCHOLOGIQUE AU TRAVAIL 

Une présentation est faite pour faire le point sur l’avancement de ce dossier depuis la dernière rencontre du 
groupe et pour informer les membres des étapes à venir pour l’année 2023.  

On rappelle que dans la précédente (2014-2019) et l’actuelle planification stratégique (2019-2023) de l’APSAM, la 
santé psychologique est un dossier prioritaire pour le groupe de liaison des cols blancs. Cette thématique est aussi 
fréquemment demandée par notre clientèle et il s’agit d’un dossier prioritaire pour certaines organisations 
municipales. Ainsi, l’APSAM souhaite prioriser des actions dans ce dossier pour répondre aux besoins du secteur, 
tout en tenant compte de sa capacité en termes de ressources humaines.  

https://www.apsam.com/publications/webinaires/ergonomie-au-bureau-et-en-teletravail
https://www.apsam.com/theme/ergonomie/poste-de-travail-informatise
https://www.apsam.com/theme/types-de-travail/teletravail
https://www.apsam.com/clientele/services-de-police/stress-post-traumatique/programme-gestion-globale-evenements-traumatiques-au-travail
https://www.apsam.com/clientele/services-de-police/stress-post-traumatique/programme-gestion-globale-evenements-traumatiques-au-travail
https://www.apsam.com/clientele/cols-blancs/repartiteurs/stress-post-traumatique
https://www.apsam.com/clientele/cols-blancs/repartiteurs/stress-post-traumatique
https://www.apsam.com/clientele/services-de-prevention-des-incendies/stress-post-traumatique/capsules
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Un retour sur les activités réalisées au cours des dernières années est effectué. Les actions prévues pour 2023 
sont ensuite présentées. Pour soutenir l’APSAM dans ces actions, notamment pour participer à la validation des 
outils qui seront développés, un comité de travail paritaire est mis sur pied. Le comité sera convoqué lorsque le 
développement des outils sera plus avancé.  

Finalement, un atelier de discussion est fait sur le thème suivant : « Quels éléments seraient utiles pour présenter 
le dossier de la santé psychologique au travail à une direction, dans l’objectif d’obtenir son engagement? ». Voici 
les principaux points soulevés par le groupe :  

• Aborder certains mythes/croyances en lien avec la santé psychologique au travail.  
• Présenter les avantages d’agir en prévention. Ex. : diminution des jours de maladie, amélioration du climat 

de travail, de l’efficacité organisationnelle, du bien-être des employés, de la mobilisation et de l’attractivité.  
• Souligner les impacts de ne pas agir. Ex. : absentéisme, augmentation de la charge de travail pour ceux qui 

demeurent au travail, coûts divers.  
• Mentionner les obligations légales en lien avec la santé psychologique. 
• Utiliser les indicateurs de l’organisation et des statistiques pour convaincre de la nécessité d’agir.  
• Présenter une histoire de succès où les actions d’un milieu de travail ont entrainé des impacts positifs.  

La présentation est envoyée aux membres.    

6. Loi modernisant le régime de santé et de sécurité du travail (LMRSST) et nouveautés en gestion de 
la prévention 

Depuis la dernière rencontre du groupe de liaison, des articles de la LMRSST sont entrés en vigueur. Une 
présentation est faite pour brosser le portrait des actions réalisées par l’APSAM. Les principaux enjeux qui 
demeurent à résoudre sont aussi abordés. 

Pour débuter, on souligne les projets de règlements et les modifications règlementaires adoptés au cours des 
derniers mois (ceux touchant le secteur municipal). Pour trouver l’information sur ces projets et modifications, on 
indique que :  

• La Gazette officielle du Québec publie l’ensemble des projets de modifications règlementaires ainsi que les 
modifications règlementaires.  

• L’APSAM publie des articles de blogue pour annoncer les projets de modifications règlementaires afin que la 
clientèle puisse faire parvenir, au besoin, leurs commentaires à la CNESST. Par la suite, lorsque les projets de 
modifications règlementaires sont adoptés, ils sont publiés de nouveau dans la Gazette officielle du Québec 
et un nouvel article de blogue est publié pour informer notre clientèle des changements qui entreront en 
vigueur. Les articles de blogue sont accessibles dans notre Blogue, en choisissant le thème « Législation ». 

• La CNESST publie une planification des travaux règlementaires qui est adoptée par son conseil 
d’administration. Celle-ci tient compte de leur plan stratégique, de leur planification pluriannuelle en 
prévention-inspection et des priorités d’évolution en matière de santé et de sécurité du travail. 

• La CNESST met aussi en ligne une page web qui regroupe l’ensemble des projets de changements 
règlementaires où il est possible de connaître l’état de ceux-ci et de consulter l’analyse des impacts 
règlementaires. 

http://www3.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/gazetteofficielle.fr.html
https://www.apsam.com/blogue
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/organisation/documentation/formulaires-publications/planification-travaux-reglementaires-2021-sante
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/organisation/documentation/lois-reglements/projets-reglement-changements-reglementaires
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En ce qui concernant la LMRSST, il est précisé que l’APSAM joue un rôle de relayeur, autant pour informer sa 
clientèle des changements applicables que pour adresser à la CNESST les questions et les enjeux d’application 
soulevés par le milieu. Certains de ces enjeux identifiés par la clientèle sont énoncés. Par la suite, les activités 
réalisées par l’APSAM sont présentées: 

• Publication de 6 nouvelles pages web dont la page principale Loi modernisant le régime de santé et 
sécurité du travail et actualisation de 8 pages.  

• Production de différents outils dont des documents comparant les textes de Loi, un outil d’évaluation des 
mécanismes de participation, des outils pour mettre sur pied un CSS ou pour le rendre conforme au régime 
intérimaire et des vidéos explicatives (voir la page Comité de santé et de sécurité). 

• Révision des formations Droits et obligations en SST et Comité de santé et de sécurité efficace. 
• Soutien et assistance technique par les conseillers de l’APSAM pour répondre à des demandes sur le sujet. 
• Participation à des conférences où la modernisation du régime SST est abordée. 
• Participation au comité thématique de l’IRSST : Prise en charge de la SST. 

Enfin, différents outils en gestion de la prévention ont vu le jour et sont ajustés avec la modernisation du régime 
SST. Ils sont présentés sommairement. Certains sont déjà accessibles et d’autres seront publiés prochainement.  

Pour une prise en charge durable de la SST, l’APSAM propose une démarche et différents documents qui y sont 
liés. Ceux-ci sont accessibles sur la page Programme de prévention (certains depuis décembre). 

• Évaluation des mécanismes de participation :  outil Excel qui permet de faire le portrait actuel de la situation 
et de déterminer les mécanismes de participation (CSS, RSS et ALSS) exigés par le régime intérimaire. Une 
vidéo explicative accompagne cet outil. 

• Formulaire de demandes en SST et exemples de procédure de traitement des demandes (en présence ou en 
absence d’un CSS).  

• Évaluation des mécanismes de prévention : outil Word sous forme d’auto-évaluation qui permet de faire un 
bilan sommaire des activités réalisées en SST et de cibler les éléments à mettre en œuvre pour atteindre la 
conformité légale minimale exigée par la LSST, notamment en lien avec l’élaboration d’un programme de 
prévention. 

• Programme de prévention à personnaliser : Outil Word personnalisable qui présente les composantes et les 
activités à mettre en place pour élaborer un programme de prévention. Cet outil est à adapter selon les 
priorités du milieu de travail. Il permet aussi d’assurer une certaine traçabilité des documents développés par 
l’organisation. 

D’autres outils seront travaillés à l’APSAM au cours des prochains mois, dont : 

• Procédure et outils d’analyse des tâches. 
• Outils d’aide à l’analyse des tâches par clientèle ou par service. 
• Exemple d’une politique en santé et en sécurité téléchargeable et modifiable, qui inclut le volet de la santé 

psychologique (cet exemple est accessible depuis décembre). 
• Mise à jour de la fiche Partages des responsabilités en SST. 

https://www.apsam.com/theme/gestion/legislation/loi-modernisant-sst
https://www.apsam.com/theme/gestion/legislation/loi-modernisant-sst
https://www.apsam.com/theme/gestion/structure-organisationnelle/comite-de-sante-et-de-securite
https://www.apsam.com/theme/gestion/programme-de-prevention
https://www.apsam.com/theme/gestion/structure-organisationnelle/politique-sst
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7. Varia  

En lien avec la prévention des chutes, glissades et trébuchements, Marie-Ève Chabot de la Ville de Québec 
présente leur nouvelle campagne de sensibilisation interne sur ce dossier (visuels prévus, moyens de diffusion, 
etc.). Puisque c’est une problématique qui touche plusieurs milieux de travail, les membres démontrent beaucoup 
d’intérêt face à cette initiative.  

Prochaine rencontre et levée de la rencontre 

La rencontre se termine vers 15 h 15.  

Christine enverra des propositions de dates pour la prochaine réunion qui aura lieu en 2023.  

Après validation, le mois de novembre semble convenir pour la tenue des rencontres. Un sondage sera envoyé 
aux membres pour valider la possibilité que les rencontres aient lieu à l’extérieur de Montréal. On rappelle que, 
dans la mesure du possible, il est souhaitable que ces derniers assistent aux rencontres en présence.  

En lien avec l’exercice de planification stratégique de l’APSAM, il est possible que le groupe de liaison soit 
convoqué pour une rencontre spéciale qui portera sur ce sujet.  

 
Compte rendu rédigé par Christine Lamarche, en collaboration avec Audrey-Anne Allaire et Annie-Claude 
Larivière. 
13 janvier 2023 


	Dans un autre ordre d’idées, le 3e volet de la recherche de l’IRSST portant sur les sous-produits de désinfection en piscine est toujours en cours : Développement de stratégies visant à contrôler le niveau de contamination des piscines par les sous-pr...

